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INTRODUCTION 
 

A. Qu’est-ce que le RLPi ? 
 

Le Règlement Local de Publicité intercommunal (RLPi) est un document stratégique qui permet 
d’adapter les disposi3ons du Règlement Na3onal de Publicité (RNP), fixé par le Code de 
l’environnement, aux spécificités locales.  
Le RLPi définit les condi3ons d’installa3on des publicités, enseignes et préenseignes en réglementant 
notamment leur surface, leur emplacement et leur caractère lumineux, pour faire en sorte que ces 
disposi3fs d’affichage s’intègrent mieux au paysage local. 
 
Pour la Communauté de communes Sauldre et Sologne, l’élabora3on du RLPi vise à établir un cadre 
réglementaire commun aux 14 communes du territoire. Il s’agit d’un ou3l essen3el pour concilier 
aménagement urbain, protec3on du cadre de vie et aWrac3vité économique. 
 
L’élabora3on du RLPi repose sur une concerta3on étroite avec les communes, les acteurs économiques 
(commerçants, enseignistes, afficheurs), les associa3ons environnementales et citoyennes et les 
habitants. Ces échanges permeWent d’ajuster les orienta3ons du règlement pour répondre aux aWentes 
locales et garan3r une régula3on adaptée. 
 
Le RLPi se compose de plusieurs documents : 
 

• Un rapport de présenta:on, s’appuyant sur un diagnos3c, qui expose les orienta3ons et 
objec3fs retenus, et jus3fie les règles locales instaurées ; 

• Un règlement écrit et graphique, qui fixe les prescrip3ons locales applicables à la publicité, 
aux enseignes et aux préenseignes sur l’ensemble du territoire ; 

• Des annexes, notamment les arrêtés municipaux définissant les limites d’aggloméra3on. 
 

B. Les objec:fs du RLPi 
 

L’élaboration du RLPi a été prescrite par la délibération du Conseil communautaire du 25 juillet 2022. 

Les objectifs suivants ont été définis : 

- Préserver et améliorer le cadre de vie et la qualité des paysages en limitant et en réglementant 
les implantations de dispositifs publicitaires, enseignes et préenseignes ; 

- Protéger l’image du territoire en tenant compte des centres anciens, du patrimoine bâti, 
paysager et naturel ; 

- Favoriser l’harmonie et la cohérence des publicités, enseignes et préenseignes afin de rendre 
plus visibles les entreprises et commerces de proximité pour les rendre plus attractifs et 
favoriser l’achat local ; 

- Protéger les entrées de ville, première image du territoire, et l’ensemble des axes 
structurants ; 
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- Préserver les zones peu touchées par la pression publicitaire ; 
- Adapter les dispositions du RLPi en fonction des problématiques propres à chaque type de 

dispositif et aux particularités du territoire (site classé, site inscrit, présence de produits 
locaux). 
 

 

LES MODALITES DE CONCERTATION MISES EN OEUVRE 
La délibération du 25 juillet 2022 a défini les modalités de concertation suivantes pour l’élaboration 
du RLPi : 

- Information régulière du public sur l’avancement du RLPi dans la presse locale ; 
- Mise à disposition d’un registre de concertation au siège de la Communauté de communes et 

dans chaque mairie ; 
- Articles d’information dans les bulletins municipaux, le bulletin communautaire, le site 

internet de la Communauté de communes ; 
- Possibilité d’envoyer des messages sur l’adresse mail dédiée ou par courrier 
- Organisation d’au moins deux réunions publiques à différents stades d’avancement de la 

procédure. 
 

Ces modalités ont été effectivement mises en œuvre : elles ont permis à toute personne intéressée 
par le projet de trouver de l’information, mais aussi de participer et contribuer à l’élaboration du 
document. 

A. Pour s’informer 
 

Une information régulière du public a été assurée, sur différents canaux : presse locale, site internet 
de la collectivité, sites internet des communes membres, journal et réseaux sociaux de la collectivité. 

Le public a été informé aux différentes étapes de la procédure. Les délibérations du Conseil 
communautaire prescrivant l’élaboration du RLPi et actant de la tenue du débat sur les orientations 
générales ont été mises en ligne sur le site de la Communauté de communes. 

Extraits de la page du site internet de la Communauté de communes dédiée à la démarche :  
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Extraits d’ar3cles dans la presse quo3dienne régionale :  
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Des publica3ons sur les réseaux sociaux de la Communauté de communes :  
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B. Pour contribuer 
 

Aucune contribution n’a été consignée dans les registres de concertation mis à disposition au siège de 
la Communauté de communes et dans les mairies. De même, aucun courrier ni aucun mail n’a été 
adressé à la collectivité. 

Deux réunions publiques ont été organisées : 

- Le 3 juin 2024 à Aubigny-sur-Nère, pour échanger autour du diagnostic et des orientations 
générales du RLPi ; 

- Le 24 mars 2025 à Argent-sur-Sauldre, pour débattre du projet de zonage et de règlement. 
 

Les réunions publiques étaient ouvertes à tous. Des invitations dédiées à des organismes plus 
particulièrement concernés par le projet (commerçants, afficheurs, enseignistes...) ont été envoyées. 
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Les réunions publiques ont été annoncées sur le site internet et les réseaux sociaux de la Communauté 
de communes, dans la presse locale et par voie d’affiches. 

Lors de la première réunion publique, une vingtaine de personnes était présente (élus, habitants, 
commerçants). Les questions ont porté sur : 

- L’application du RLPi (les Maires sont les autorités compétentes pour appliquer le document 
élaboré par la Communauté de communes, comme en matière de Plan Local d’Urbanisme) ; 

- Les délais de mise en conformité des dispositifs de publicités/préenseignes et enseignes une 
fois le RLPi entré en vigueur ; 

- L’obligation d’extinction nocturne des enseignes lumineuses, à établir dès la fermeture du 
commerce ou selon une plage horaire ; 

- Les dispositifs hors champ d’application du RLPi (préenseignes « dérogatoires » situés hors 
agglomération, panneaux d’information municipale et panneaux d’affichage libre). 
 

La seconde réunion publique a réuni également une vingtaine de personnes, principalement des 
commerçants. Principalement, les échanges ont été relatifs à : 

- L’exercice des pouvoirs de police de l’affichage par les Maires : la question de l’application du 
document, posée dès la première réunion publique, apparait donc comme cruciale. 

- Le besoin de visibilité des activités locales : la règlementation nationale (code de 
l’environnement) contraint fortement les possibilités d’installation de préenseignes en et hors 
agglomération, sans possibilité d’assouplissement par le RLPi. Or, les commerçants présents à 
la réunion publique ont souligné leur besoin de communiquer sur leurs activités et d’indiquer 
leur proximité par des panneaux directionnels. La signalisation d’Information Locale (SIL), régie 
par le code de la route, apparait comme une bonne alternative. 

- La charte des devantures commerciales d’Aubigny-sur-Nère, à intégrer au RLPi 
 

Exemple d’affiche annonçant la tenue d’une réunion publique : 
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LES ENSEIGNEMENTS DE LA CONCERTATION 
Les participants aux deux réunions publiques ont insisté sur le besoin de soutien des activités locales 
et la nécessité de permettre leur bonne visibilité, ainsi que sur l’application effective du document. 

Ainsi, le RLPi a cherché un équilibre entre protection des paysages et respect de la liberté du commerce 
et de l’industrie. Il n’édicte pas des règles impossibles à respecter, mais plutôt des principes simples 
(dont la plupart figure déjà dans la Charte des devantures d’Aubigny-sur-Nère) permettant d’accroitre 
la qualité des enseignes et donc de renforcer l’attractivité des activités locales. 

Le besoin de signaler la proximité des activités locales a été entendu par la collectivité. D’autres outils 
et démarches, qui ne relèvent pas du champ d’application du RLPi, sont en réflexion (déploiement de 
la Signalisation d’Information Locale, mise à disposition de panneaux dédiés aux manifestations 
locales...).  

 

 
 


